
Proposition de texte 

 

Engagement type du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône  

dans tous les contrats de milieux. 

 

 

 

Ci-après le texte type validé antérieurement, le terme MILIEU étant adapté à chaque contrat, 

ici Delta. 

 

 

« Dans le cadre de sa politique en faveur de l’environnement, le Département des Bouches-

du-Rhône interviendra dans le cadre du Contrat de Delta en tant que co-financeur. Il accordera 

ses aides en priorité aux actions de ce Contrat et dans la mesure où elles correspondent à ses 

critères d’éligibilité. 

 

Le Département s’engage à participer au financement d’actions précisées dans les différentes 

fiches en fonction de ses modalités d’intervention et sous réserve de crédits disponibles. 

 

Les plans de financement des actions du Contrat de Delta Phase 2 sont prévisionnels. Les taux 

et les montants d’aides seront définitivement arrêtés au vu des projets présentés par les 

maîtres d’ouvrage. 

 

Le Département des Bouches-du-Rhône interviendra sous réserve de la participation effective 

des financeurs tel que prévu dans les plans de financement et dans la limite des crédits dont il 

dispose. 

 

Chaque action fera l’objet en son temps d’une sollicitation de la part du maître d’ouvrage qui 

constituera un dossier spécifique de demande d’aide auprès du Département des Bouches-du-

Rhône. 

 

Cette demande sera soumise à l’approbation de la Commission Permanente préalablement à 

sa réalisation. » 

 

 

 

 

Commission permanente du 15 sept 2017 - Rapport n° 81

 

Commission permanente du 15 sept 2017 - Rapport n° 81

Certifié transmis à la Préfecture le 18 sept 2017

Commission permanente du 15 sept 2017 - Rapport n° 81

Certifié transmis à la Préfecture le 18 sept 2017

Commission permanente du 15 sept 2017 - Rapport n° 81

Certifié transmis à la Préfecture le 18 sept 2017


